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ARTICLE 39

I. – Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« ou d’une personne handicapée ou en perte d’autonomie ».

II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 6, substituer aux mots :

« et les personnes âgées de moins de trente ans sous-locataires »

les mots :

« , les personnes âgées de moins de trente ans sous-locataires et les personnes en situation de 
handicap ou en perte d’autonomie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 39 du projet se propose de favoriser la mixité intergénérationnelle en développant une 
offre de logement pour les jeunes âgés de moins de trente ans.

Il conviendrait d’étendre le présent dispositif aux personnes souffrant d’un handicap ou d’une perte 
d’autonomie.


